
POINT MONTAGE JURIDIQUE LA RUCHE REUNION DU 06 MARS 2014

Présents:  Maître Magendie / Yann Guénolé / Loris De Zorzi / Jacques Prades / Olivier Raso / Audrey Canu

I/ Etat d’avancement du dossier de montage

Le projet de LA RUCHE est en cours de conception, nous sommes en phase PRO.

Un permis de construire unique a été déposé le 20 décembre 2013, et est en cours d’instruction. Ce PC ne vaut pas division, ce qui contraint un 

montage juridique ne faisant pas perdre le bénéfice de l’antériorité du PC (montant TVA Anru 7% + délais obtention 6 mois).

Nous sommes sur un terrain  (AP 673) situé au 102 Avenue du Professeur Bergonié à Bègles, secteur de l’OIN.

Le projet de compose de la façon suivante :

• Un bâtiment sur rue de 7 logements, avec une salle mutualisée au RDC.

• Un bâtiment en fond de parcelle, composé de 4 logements.

II/ Le montage

A/ Le montage proposé est le suivant :

• Un PC unique

• Une copropriété pour les deux bâtiments et circulations

• Une ASL pour la salle mutualisée (pouvons-nous inclure les espaces verts et la toiture terrasse dans l’ASL) 

B/Pourquoi une ASL ?

• Créer une obligation d’adhérer à la charte de La Ruche en cas de vente d’un logement

• Parts égales pour les parties mutualisées, indépendamment des tantièmes de la copropriété

La problématique étant, peut-on mettre en place une ASL s’il n’y a pas de division foncière ? Pouvons-nous créer une ASL, pour une salle au cœur

d’un bâtiment ? 
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III/ Le montage retenu & les phases du montage

• Un PC unique

• Une division en volume pour (Etablissement de l’Etat  descriptif de division en volume): 

– 1 Copropriété  (2 bâtiment, circulations ,espaces verts et stationnements)

– 1  ASL  pour la salle mutualisée

Ces options ont été retenues car:

- difficile de transférer la propriété des volumes ( toiture terrasse et jardin ) à l’ASL car beaucoup de contraintes techniques avec 
les volumes du dessous (toiture terrasse). 

- Préférable de louer ces volumes à l’ASL pour la gestion. En conséquence, la participation aux réparations de ces volumes 
(terrasse et jardin) sera régie par la copropriété. La répartition des charges de ces volumes pourra être propre et fonction de 
l’utilisation de ces espaces.

• Etablissement du règlement de copropriété 

• Rédaction des statuts de l’ASL (inclure un droit de préemption en cas de vente des logements)

� Nous avions envisagé de mettre en place un règlement intérieur de l’ASL, pour décrire le mode de désignation de la direction de l’ASL, un paragraphe ne 
peut-il pas être intégré aux statuts de l’ASL à l’article III: « administration » (enchevêtrement de document = manque de lisibilité)? De plus, il y a déjà une 
charte de LA RUCHE (valeurs de l’habitat participatif).

Statuts de l’ASL 

• Vente du lot salle mutualisée à l’ASL LA RUCHE � 1 acte de vente

• La copropriété loue le « jardin potager » et « toiture terrasse » à l’ASL



Salle mutualisée

RDC

Limite terrain copropriété

Propriété de l’ASL

Jardin potager

Loué à l’ASL (propriété de 

la copropriété)
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Bâtiment A Bâtiment B

Volume vendu de Axanis à l’ASL

Volume(s) en copropriété

Volume de copropriété loué à l’ASL

Documents:

- Etat descriptif de division en 

volume 

- Règlement de copropriété

- Statuts de l’ASL

- Charte de La Ruche
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